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Quand l'Union européenne peine à parler occitan et catalan 

Le Parlement européen débat des moyens de promouvoir la diversité linguistique 


La commission Culture et Education du Parlement européen a examiné, lundi, un rapport pour élaborer « un nouveau cadre stratégique pour le multilinguisme ». Une trentaine d'eurodéputés ont ferraillé durant une heure et demi lors d'un vote qui reste... indéchiffrable ! Une semaine de délai a été demandée pour vérifier sa conformité (certains élus de droite présents dans l'hémicycle ont fait aussi voter leurs suppléants) et pour consolider le rapport et décortiquer les rafales d'amendements. 

Une chose est claire : le projet a été anémié, au point que le rapporteur, Bernart Joan, député catalan des Baléares, a demandé in fine de voter contre ! « C'est épique », susurrent des scrutateurs. Mais tout se jouera vraiment en assemblée plénière mi-novembre, lorsque les 732 eurodéputés seront appelés à voter sur le rapport, plus ou moins amendé à nouveau. 

Ce texte veut promouvoir le multilinguisme, doter d'un statut protecteur les langues régionales et minoritaires présentes dans l'Union européenne. Outre les vingt langues officielles de l'UE, on recense environ soixante langues locales, dont l'occitan et le catalan. 

« Plus tu connais de langues, plus tu es humain », dit un proverbe slovaque en prélude au rapport. Certes, l'UE a déjà déclaré promouvoir cette diversité, mais « beaucoup de langues sont en danger », souligne Bernart Joan. « Il faut créer, par exemple, un support en matière de programmes éducatifs, de livres scolaires. » 

Pour « assurer l'égalité linguistique de chaque citoyen de l'Union », le rapport émet neuf propositions. D'abord, permettre à tout citoyen de communiquer avec les institutions de l'Union dans sa langue nationale, y compris sa langue régionale ou minoritaire. Depuis cet été, c'est déjà possible en catalan, gallician et basque. « Cela ne signifiepas qu'on pourra, par exemple, aller voir un juge à Nîmes pour lui parler occitan », précise Gérard Onesta, vice-président Vert du parlement européen. Et le projet n'implique pas que toutes les langues minoritaires deviennent langues de travail des institutions de l'UE. 

Le rapport demande aussi un cadre législatif pour concrétiser la déclaration universelle des droits linguistiques. Quoique proclamée par le Traité de Nice, celle-ci manque d'outils : « Chaque Etat fait ce qu'il veut, certains font beaucoup comme l'Espagne, d'autres sont très en retard comme la France », déplore Gérard Onesta. Quant à la charte des droits fondamentaux, qui interdit les discriminations sur la base de langues, elle reste « décorative » tant que la Constitution européenne n'est pas adoptée. 

Le rapport suggère de créer une agence du multilinguisme, à l'instar de l'agence sur la sécurité alimentaire. Ceci pour doter de moyens, par exemple, des radios ou TV dans ces langues. Une liste des langues en danger devrait aussi être dressée, comme celle pour les espèces animales ! 

Le débat mobilise la fédération R & PS (Région et peuples solidaires), basée à Toulouse, qui réunit des partis régionalistes d'Occitanie, de Catalogne, Corse, Pays basque, Bretagne, Savoie, Alsace. Elle y voit un moyen de rendre tangible la devise de l'UE : « Unie dans la diversité. » Même si la France cultive sa propre différence, frileuse vis-à-vis de la... diversité : parmi les 46 Etats membres du Conseil de l'Europe, elle reste la seule, avec la Turquie et la Grèce, à refuser de ratifier la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires. 
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